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ABRÉVIATIONS 
_______________ 

 
 
 
 
 
Les opérations effectuées par le Fonds du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale 
ressortent d'un des fonds internes suivants : 
 
Fonds B1.  L'appellation est attribuée aux opérations réalisées au moyen des ressources 
propres du Fonds du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale. 
 
Au niveau comptable, elle englobe également le Fonds d'Interventions Spéciales (ou 
F.I.S.). Ce fonds est destiné à financer des opérations exceptionnelles et a été constitué 
grâce à des dotations versées antérieurement au Fonds par FORTIS s.a. dans le cadre 
d’opérations d’assurance temporaire au décès à capital décroissant liées aux prêts 
hypothécaires. 
 
Fonds B2.  Cette dénomination est réservée aux opérations réalisées au moyen de capitaux 
provenant, directement ou indirectement : 
 
- d'emprunts auxquels l'Etat ou la Région ont attaché leur garantie et des subsides en 

intérêt jusqu’en 1989; 
- de subsides en capital ou d’avances récupérables, accordés par la Région de 1990 à 

1995 ou, dans le cadre des prêts complémentaires aux jeunes ménages, en 2002; 
- d’un emprunt contracté en 1993, intégralement à charge du Fonds du Logement de la 

Région de Bruxelles-Capitale, mais auquel la Région a attaché sa garantie; 
- d’emprunts contractés par le Fonds du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale, à 

partir de 1996, auxquels la Région attache sa garantie, et des dotations en capital 
accordées depuis la même date. 

 
Fonds B3.  L’appellation est attribuée aux opérations effectuées au moyen des avances 
récupérables accordées par la Région à partir de 1998 dans le cadre de l’aide à la consti-
tution de garanties locatives. 
 
 
 
 
 

* 
*       *
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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
 
En Région de Bruxelles-Capitale, l'année 2005 a été marquée, comme la précédente, par 
une hausse impressionnante des prix sur le marché immobilier et par une croissance 
accélérée des coûts de la construction. Les loyers pratiqués par le secteur privé ne sont pas 
restés en rade. Seuls les taux des prêts hypothécaires proposés par le secteur privé ont 
offert des perspectives alléchantes aux ménages en quête d'un logement. Mais ce seul 
élément n’a pu à lui seul contrecarrer les difficultés croissantes rencontrées par une marge 
grandissante de la population, économiquement de plus en plus faible. 
 
Tenant compte de cette évolution, Madame Françoise Dupuis, Secrétaire d'Etat 
responsable du logement, a obtenu des instances régionales qu'elles majorent le pouvoir 
d'investissement du Fonds de 18,64 % par rapport à celui de 2004 et la dotation régionale, 
de 17,68 %. Le Fonds a apprécie à sa juste mesure l'effort remarquable produit par la 
Région en vue d'accroître l'aide publique au logement. 
 
Dans la même optique, Madame Dupuis a estimé préférable de maintenir en 2005 le 
programme d'aide locative prévu par le contrat de gestion (soit la création d’au moins 50 
logements nouveaux par an), malgré les perspectives inquiétantes que l'extension de ce 
secteur - tel que financé - dessine pour l'avenir financier du Fonds à moyen et long terme. 
 
Elle a accepté, pour les mêmes motifs, de modifier les règlements des prêts hypothécaires 
afin qu'ils restent cohérents par rapport aux réalités mouvantes du secteur immobilier et 
aux capacités  budgétaires des emprunteurs. 
 
On trouvera dans les sections relatives à ces secteurs de plus amples précisions à cet 
égard. 
 
Les missions déléguées pour 2005 ont été circonscrites comme suit : des opérations 
pouvant se situer indifféremment dans n'importe quelle partie du territoire régional, mais 
devant être centrées sur la création de nouveaux logements à partir de bureaux déclassés, 
de sites industriels inexploités, ou dans des chancres urbains ou des "dents creuses". Une 
attention particulière devait être accordée à l’utilisation rationnelle d’énergie et à la mise 
en œuvre de techniques de bio-construction, les logements créés devant être exemplatifs à 
cet égard. 
 
On se réfèrera à la section III et au chapitre II pour la suite réservée par le Fonds à cette 
demande. 



 

Engagements et réalisations 2005 (fonds B2) 
(en EUR) 

 
Engagements souscrits 
avant 2005 et exécutés 

en 2005 
Engagements souscrits 

et exécutés en 2005 

Engagements souscrits 
en 2005 et non 

exécutés 
en 2005 

Engagements 2005 Réalisations 2005  
Opérations 

 
(1) (2) (3) (2) + (3) = (4) (1) + (2) = (5) 

 
Prêts hypothécaires : 
∗ opérations générales 
∗ complémentaires aux 
    jeunes ménages 
 

 
 

11.883.028,98 
 

203.634,00 

 
 

44.774.271,63 
 

867.184,00 

 
 

18.944.248,42 
 

127.855,00 

 
 

63.718.520,05 
 

995.039,00 

 
 

56.657.300,61 
 

1.070.818,00 

 
Total prêts hypothécaires 
 

 
12.086.662,98 

 
45.641.455,63 

 
19.072.103,42 

 
64.713.559,05 

 
57.728.118,61 

 
Locations-ventes et 
réhabilitations/ 
(re)constructions-ventes 
 

2.428.696,83 82.335,64 7.808.589,21 7.890.924,85 2.511.032,47 

 
Total secteur acquisitif 
 

 
14.515.359,81 

 
45.723.791,27 

 
26.880.692,63 

 
72.604.483,90 

 
60.239.151,08 

 
Aide locative : 
∗ programme 2005 
∗ patrimoine ou programmes 

préexistants 
 

 
 

- 
 

4.090.524,82 

 
 

161.579,00 
 

1.059.208,59 

 
 

7.821.209,34 
 

1.208.125,17 

 
 

7.982.788,34 
 

2.267.333,76 

 
 

161.579,00 
 

5.149.733,41 

 
Total aide locative 
 

 
4.090.524,82 

 
1.220.787,59 

 
9.029.334,51 

 
10.250.122,10 

 
5.311.312,41 

 
Total 
 

 
18.605.884,63 

 
46.944.578,86 

 
35.910.027,14 

 
82.854.606,00 

 
65.550.463,49 

 
N.B. : Les investissements pour les opérations destinées à la vente avec prêt hypothécaire sont repris initialement dans la rubrique « locations-ventes et 

réhabilitations/(re)constructions-ventes ». Au moment de la liquidation du prêt, ces opérations passent comme réalisations dans la rubrique « prêts 
hypothécaires ». 
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Evolution du pouvoir d'investissement (en fonds B2) et des moyens
de financement y affectés dans l'année
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Le pouvoir d’investissement du Fonds en fonds B2 a été fixé par le Gouvernement à 
82.854.606 EUR pour 2005. Les prévisions relatives à la répartition de ce pouvoir et son 
affectation effective sont les suivantes : 
 

Initialement Effectivement
prévu engagé au

31/12/2005

72.234.606,00 71.609.444,90
1.320.000,00 995.039,00

73.554.606,00 72.604.483,90

7.500.000,00 7.982.788,34
1.800.000,00 2.267.333,76

9.300.000,00 10.250.122,10

82.854.606,00 82.854.606,00

 Aide locative :

Pouvoir d'investissement                                  
(en EUR)

 Total secteur acquisitif (*)

  - opérations générales (*)
  - complémentaires aux jeunes ménages

Secteur d'activités

 Prêts hypothécaires :

  - programme 2005
  - patrimoine ou programmes préexistants

 Total aide locative

 Total prêts hypothécaires et aide locative
 
(*) y compris les opérations de (re)construction/réhabilitation-vente. Celles-ci sont provisoirement classées 
parmi les opérations générales. Il n’est cependant pas exclu que certaines d’entre elles relèvent finalement 
des prêts complémentaires aux jeunes ménages. 
 
La répartition du pouvoir d'investissement entre prêts hypothécaires et aide locative, 
mentionnée dans la colonne de gauche, est indicative, non coercitive. Il serait impossible 
de fixer au préalable des montants précis pour chacune de ces activités, ni le 
Gouvernement ni le Fonds ne maîtrisant la plupart des paramètres en présence. Cependant 
le Fonds est tenu, en fonction du contrat de gestion qui le lie à la Région, de prévoir 
annuellement des investissements permettant la création de 50 nouveaux logements en 
aide locative et, au moins, l’octroi de 275 prêts hypothécaires. 
 
Le financement des engagements du Fonds en fonds B2 a été assuré par les moyens 
suivants en 2005 : 
 

 Emprunts 51.449.606,00 62,10

 Prélèvement sur réserve                                       

Sources de financement
Montants investis

en EUR %

 Dotation régionale en capital 30.705.000,00 37,06

0,84

 Total 82.854.606,00 100,00

700.000,00 indisponible en fonds B2
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Couverture financière du pouvoir d’investissement 
en fonds B2 
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Les réalisations en fonds B2 étaient réparties comme suit en 2005, selon les activités : 
 

en EUR %

   - opérations générales 56.657.300,61 86,43
1.070.818,00 1,63

57.728.118,61 88,07
  Locations-ventes et
  réhabilitations/
  (re)constructions-ventes 2.511.032,47 3,83

  Total secteur acquisitif 60.239.151,08 91,90

161.579,00 0,25
5.149.733,41 7,85

5.311.312,41 8,10

65.550.463,49 100,00 Total :

Montants libérés

   Total aide locative :

Secteur d'activités

 Prêts hypothécaires :

   - complémentaires aux jeunes ménages    
   Total prêts hypothécaires :                                 

 Aide locative :
   - programme 2005
   - patrimoine  ou programmes préexistants 

 
Le fonds interne B3 concernant les prêts pour garantie locative n'est pas soumis aux 
mêmes règles de fonctionnement et de financement que les autres secteurs d'activités du 
Fonds. Son financement n'est pas annuel : il a été nourri pendant quelques années par des 
avances régionales qui doivent lui permettre de fonctionner longtemps sans aide 
supplémentaire, les prêts remboursés après 18 mois maximum permettant d'en accorder 
d'autres ensuite. 
En 2005, 512 prêts pour garantie locative ont été liquidés. 
 
Si l'on prend en compte l'ensemble des activités du Fonds en 2005, on constate qu'il a 
permis, avec l'aide de la Région, de fixer sur le territoire de Bruxelles-Capitale, 1.173 
nouveaux ménages en tout, soit 2.939 personnes, dont 1.648 personnes, soit 56,07 %, 
grâce aux opérations générales de prêts hypothécaires, 79 personnes, soit 2,69 %, par le 
biais d’un prêt complémentaire pour jeunes, 255 personnes, soit 8,68 %, dans le cadre de 
l'aide locative et 957 personnes, soit 35,56 %, par le biais des prêts pour garantie locative. 
 
On trouvera ci-après : 
 
- au chapitre I, le reflet des activités du Fonds en 2005, à travers ses principales 

composantes : opérations générales de prêts hypothécaires, prêts hypothécaires 
complémentaires pour jeunes ménages, constructions/rénovations-ventes, aide 
locative, opérations particulières, aide à la constitution de garanties locatives ; 

 
- au chapitre II, les évènements marquants intervenus depuis le 1er janvier 2006 et les 

changements prévisibles, susceptibles d’influencer de manière notoire le déroulement 
futur du fonctionnement ou des activités du Fonds ; 

 
- au chapitre III, un aperçu de la vie administrative du Fonds et de ses rapports avec ses 

partenaires les plus directs, ainsi que l’énoncé des lois, ordonnances et arrêtés de 
l’année qui concernent directement ou indirectement ses activités ;  
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- au chapitre IV, les comptes de l’exercice et l’analyse de leurs composantes, une série 
de données sur le fonctionnement interne du Fonds et le bilan social. 

 
 
 
 
 

* 
*       * 
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La première opération de rénovation-vente a été initiée au cours de l’année 
1988. Le Fonds avait acquis 9 maisons rue Grisar à Anderlecht, les avait 
rénovées et les avait vendues au prix coûtant à de grands ménages 
bénéficiaires en outre d’un de ses prêts hypothécaires à taux réduit. 
 
La toile de fond des opérations de constructions/rénovations-ventes était ainsi 
tissée. Il s’agissait d’accroître l’offre de logements acquisitifs, à partir d’un 
patrimoine désaffecté, lourdement rénové par le Fonds (qu’il s’agisse de 
logements fortement insalubres, d’immeubles anciens à caractère industriel : 
brasserie, malterie, imprimerie, etc, ou autres : école, bureaux, etc) ou à partir 
de terrains, bâtis par lui après éventuelle démolition de bâtiments 
inexploitables ou à l’état de ruines. 
 
Après l’opération « Grisar », d’autres ont suivi : en 1990, construction d’un 
immeuble de 12 logements, chaussée de Jette à Jette, en 1993, rénovation 
lourde de 11 immeubles (20 logements : unifamiliales, duplex ou triplex), rue 
du Transvaal à Anderlecht, en 1994, rénovation lourde de 6 maisons 
unifamiliales chaussée de Neerstalle à Forest. 
Plus récemment, le Fonds a achevé la construction de 4 maisons unifamiliales 
rue Gray à Ixelles et la création de 5 appartements et 17 lofts, rue d’Anderlecht 
à Bruxelles. 
 
Actuellement, 86 logements destinés à la vente à des emprunteurs du Fonds 
sont en cours de production, tandis que 80 sont au stade de projets, pour 
lesquels les investissements ont été engagés. Cela porte à 166 le nombre de 
logements qui sont programmés dans le cadre des constructions/rénovations-
ventes. 
 
On se réfèrera au dernier tableau statistique de la présente section pour 
connaître le détail et l’état d’avancement des opérations. 
 
Certaines opérations relèvent de missions déléguées, d’autres d’opérations 
assimilées. Elles se situent principalement dans les quartiers anciens et 
participent ainsi, outre à l’accroissement de l’offre de logements, à la 
revitalisation urbaine. Plusieurs opérations ont d’ailleurs été lancées dans le 
cadre du volet II de Contrats de Quartier, d’autres directement en concertation 
avec des communes. Quelques opérations concernent à la fois la production de 
logements acquisitifs et locatifs, ce qui présente un réel intérêt sur le plan de la 
mixité sociale. 
 
Le processus de production des logements est similaire à celui de la 
production des logements du secteur de l’aide locative, les étapes et les 
difficultés à franchir étant identiques. On se réfèrera pour les détails à ce sujet 
à la section II du présent rapport. 
 
Il est certain que le développement de ce volet particulier d’activités nécessite 
l’accomplissement de tâches nouvelles. A côté des tâches afférentes à la 
production des logements et de celles relatives à l’instruction des dossiers de 
prêts hypothécaires, il faut notamment assurer : 
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La tenue et la gestion des demandes des candidats-acquéreurs. 
Toute demande de personnes désireuses d’acquérir un logement du Fonds est 
enregistrée dans le registre ouvert à cette fin. Dès qu’un logement est mis en 
vente, les candidats sont convoqués dans l’ordre chronologique. Les candidats 
intéressés doivent répondre à la convocation dans un délai de 21 jours et la 
recevabilité de leur demande est vérifiée en regard des dispositions de la 
réglementation des opérations générales des prêts hypothécaires ou de celle 
relative aux prêts aux jeunes ménages, selon le cas, l’adéquation entre la 
composition du ménage du candidat et le logement devant être établie. 
 
La visite des lieux peut dès lors être organisée. Le candidat dispose de 5 jours 
ouvrables pour adresser au Fonds son offre d’achat, assortie d’une condition 
suspensive d’obtention du prêt hypothécaire. A défaut de respecter ce délai, le 
Fonds peut réserver la priorité à un autre candidat. Les candidats sont tenus de 
répondre à toute invitation du Fonds relative à leur candidature, comme en ce 
qui concerne la constitution de leur dossier de demande de prêt, faute de quoi, 
la candidature est radiée du registre. La proposition de vente d’un logement et 
d’octroi du prêt est faite au Conseil d’Administration. L’accord de ce dernier 
implique l’acception par le Fonds de l’offre du candidat et les démarches 
habituelles pour passer les actes sont alors réalisées. 
 
La rédaction en forme authentique des statuts des immeubles. La majorité des 
logements créés sont des appartements. Il est par conséquent indispensable de 
régler de nombreux points en collaboration étroite avec les notaires concernés 
et de désigner des syndics compétents avant les premières ventes. 
On mentionnera simplement pour mémoire la constitution des actes de base 
(description de l’immeuble, des parties privatives et communes, fixation de la 
quote-part des parties communes afférente à chaque partie privative) et des 
règlements de copropriété (description des droits et obligations de chaque 
copropriétaire quant aux parties communes et privatives, critères et modes de 
calcul de la répartition des charges, règles de convocation et de 
fonctionnement, pouvoirs de l’assemblée générale, …). 
 
Les transferts de propriété. 
Le Fonds assume les obligations concrètes liées à la fonction de vendeur 
professionnel. Cela implique le devoir d’information du candidat-acheteur 
(entre autres quant à l’état du bâtiment livré et des travaux qu’il faut encore y 
effectuer, par exemple dans le cas de vente de logement à l’état de gros-œuvre 
fermé). Cela signifie la livraison de plans « as built », du permis d’urbanisme, 
des cahiers des charges et descriptifs des travaux réalisés, du dossier 
d’intervention ultérieure, du procès-verbal de réception des travaux. Bien que 
le Fonds n’ait pas jusqu’à présent entrepris de vendre de logements sous le 
régime de la loi Breyne puisque les travaux qu’il assure sont réalisés avant la 
vente et bien que le transfert des garanties relatives aux travaux réalisés soit 
opéré au moment de la vente, toute une série de questions pratiques doivent 
être néanmoins réglées. 
Il y a lieu également de participer aux réunions de l’assemblée générale des 
propriétaires et d’assumer les décisions de cette dernière, et cela, tant que le 
Fonds est copropriétaire, c’est-à-dire tant qu’il n’a pas vendu la totalité des 
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lots. Cela implique notamment la participation éventuelle aux charges 
communes et à la dette, aux fonds de réserve et fonds de roulement. 
 
Le déploiement des activités de constructions/rénovations-ventes induit donc 
la prise en charge de nombreuses procédures nouvelles et le développement 
des services concernés. Actuellement, aucun renforcement de ces services n’a 
dû être opéré, mais il est probable qu’à l’avenir cela deviendra indispensable. 
 

b) Dans le cadre des autres fonds. 
 
En cours d’année, le Fonds a liquidé 12 prêts en F.I.S. (dont 2 en F.I.S. seul, 9 en 
complément d’un prêt en fonds B2 et 1 à un membre du personnel). 
 
 

3. LES PRÊTS EN COURS. 
 
a) Dans le cadre du fonds B2. 

 
� La gestion générale. 

 
Le nombre total de prêts en cours fin 2005 était de 5.051. 
 
437 prêts ont été soldés en cours d'année, dont 47 à terme et 390 
anticipativement. Parmi ceux-ci, 6 l'ont été suite au décès d'un des emprunteurs. 
46 l'ont été par des emprunteurs qui avaient pris une avance sur l'échéancier 
prévu, en cours de remboursement (par exemple, suite à la rétrocession d'une 
prime à la rénovation ou à l'acquisition). 39 ont remboursé le solde de leur prêt 
par des moyens propres, sans vendre le logement.90  autres ont remboursé le 
solde après la vente de gré à gré de leur logement et 6,après la vente publique 
forcée ou volontaire du gage 
 
186 prêts ont fait l'objet d'un refinancement. Dans la majorité des cas, les 
emprunteurs ont pu contracter un prêt ailleurs à un meilleur taux (notamment 
suite aux révisions quinquennales). Toutefois, d'autres motifs ont joué, comme 
l'acquisition d'une deuxième habitation, le départ à l'étranger, la sortie 
d'indivision, ou encore, le désir d'échapper aux obligations contractuelles 
concernant les travaux à effectuer dans le gage. 
3 prêts ont été remboursés après que le Fonds ait exigé le remboursement 
anticipé, en raison de la non-exécution de travaux ayant trait à la sécurité, l'achat 
d'un deuxième logement ou la réaffectation des lieux. 
1 autre prêt a été remboursé avec l'indemnité obtenue à la suite d'un sinistre. 
 
Dans 13 cas, le motif du remboursement n'est pas connu. 
 
Conformément à leurs engagements pris en vertu des dispositions 
antispéculatives applicables depuis 1992, 119 emprunteurs et 3 ex-emprunteurs 
ont demandé de pouvoir vendre leur logement à des conditions déterminées.  Les 
motifs de la vente sont variés. Dans 16 cas, le divorce (11) ou d’autres raisons 
familiales (5) sont à la base de la demande, 12 ménages éprouvaient des 
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difficultés financières (dont 5 à cause de charges trop élevées de la copropriété). 
48 ménages souhaitaient déménager vers un autre logement dont 33 vers une 
habitation plus vaste, 4 ménages préféraient un logement plus petit, 8 ménages 
vendent leur appartement afin d’acquérir une maison familiale et 3 ménages 
désirent un logement avec jardin. 14 ménages partent de Bruxelles, dont 4 
quittent la Belgique. 1 ménage déménage pour des raisons personnelles 
impérieuses et un autre pour ne plus avoir d’obligations envers le Fonds. 4 
ménages souhaitent s’installer dans un quartier plus agréable, 6 ménages 
connaissent des problèmes de voisinage ou de copropriété et 20 autres n’ont pas 
donné de motifs à leur souhait de vendre leur bien. 
 
Le Fonds a estimé opportun d’exercer son droit de préemption pour un immeuble 
et a autorisé les autres ventes demandées. 
 
42 logements concernés étaient vendus fin 2005.  3 l’ont été à un nouvel 
emprunteur du Fonds. 1 emprunteur a bénéficié d’un transfert d’hypothèque. 
 
31 autres habitations, dont la vente avait été proposée avant 2005, ont changé de 
propriétaire durant cet exercice. 2 ont été acquis par de nouveaux emprunteurs du 
Fonds. 4 emprunteurs qui avaient demandé de vendre leur bien ont finalement 
remboursé leur prêt avec un prêt contracté auprès d’une autre institution 
financière. 2 autres ménages ont bénéficié d’un transfert d’hypothèque et une 
habitation a été vendue en vente publique. 
 
La révision quinquennale des taux d’intérêt, introduite en 1993 à la demande de 
la Région, vise à instaurer une plus grande justice sociale. Elle se base sur deux 
paramètres : l’évolution du nombre d’enfants à charge et celle des revenus 
imposables. Pour des raisons pratiques, les révisions sont groupées au 1er juin et 
au 1er décembre de chaque année. 
 
En 2005, 582 dossiers devaient être réexaminés dans ce cadre. Pour 214 de ces 
dossiers, il s’agissait d’une deuxième révision. 
 
24 prêts ont été remboursés dans les 4 mois précédant la révision et 33 autres peu 
après celle-ci. 27 emprunteurs n’ont pas remis les documents nécessaires pour 
procéder à la révision. Le taux d’intérêt maximum leur a donc été appliqué 
conformément aux dispositions de l’acte. Pour 13 dossiers, on attendait encore 
des éléments supplémentaires à la fin de l’exercice. Dans les données qui suivent, 
il n’est pas tenu compte des 97 dossiers susmentionnés. Les révisions se 
rapportent donc à 485 prêts, dont 177 ont été revus pour la deuxième fois. 
 
Pour 209 de ces 485 prêts restants, le taux d’intérêt n’a pas changé. 202 
emprunteurs ont vu augmenter leur taux d’intérêt, tandis qu’il a été réduit dans 74 
autres cas. 
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(1) sur base de 308 dossiers pris en considération lors de la 1ère révision quinquennale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) sur base de 308 dossiers pris en considération lors de la 1ère révision quinquennale. 

Evolution de la répartition selon le nombre d'enfants
(prêts soumis à une première révision)

35,06

0,331,63

30,51

16,55

11,04

0,330,651,95
3,90

8,11

13,96

26,30

9,74

0,651,95
3,58

24,34

9,42

0,00

5,00

10,00

15,00

20,00

25,00

30,00

35,00

40,00

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Nombre d'enfants

%

situation initiale (1) révisions de 2005 (1)

Evolution de la répartition par barème de revenus
(prêts soumis à une première révision)

52,27

19,47
14,94

6,82 8,12

16,88

7,80
3,58

0,00

40,58

13,31 16,23

0,00

10,00

20,00

30,00

40,00

50,00

60,00

I II III IV V HB

Barèmes

%

situation initiale (1) révisions de 2005 (1)



 43

Pour 64,14 % des emprunteurs à qui une hausse a été appliquée, celle-ci résultait 
d’une amélioration de leurs conditions financières ; pour 12,12 %, celle-ci 
résultait d’une réduction du nombre d’enfants à charge ; pour les 23,74 % 
restants, d’une combinaison des 2 facteurs. Pour 40,28 % des bénéficiaires d’une 
baisse, celle-ci résultait d’une détérioration de la situation financière, pour 
50,00 %, d’une augmentation de l’effectif familial. Pour 9,72 % les deux 
éléments ont joué. 
 
Les revenus imposables de 50 emprunteurs dépassaient le barème supérieur de 
revenus indexé. Dans ces cas, le taux a été porté à celui correspondant à ce 
barème, selon le nombre d’enfants à charge, majoré de 1 %. On remarque par 
ailleurs un certain glissement vers les barèmes de revenus supérieurs, aussi bien 
pour les prêts soumis à la première que pour ceux soumis à la deuxième révision.  
 
Globalement, le taux moyen appliqué aux 485 ménages est passé de 2,93 % à 
3,37 %. Le taux moyen des prêts revus pour la première fois est passé 2,52 % à 
2,93 % et celui relatif aux prêts revus pour la deuxième fois est passé de 3,64 % à 
4,14 %. 
La mensualité moyenne de tous les prêts revus a évolué de 483,85 EUR à 
497,39 EUR.  
 
Certains emprunteurs pourraient, en raison de l’augmentation, décider de 
rembourser leur prêt anticipativement, ce qui modifierait ces résultats. 
 
Les actes de prêts prévoient systématiquement, depuis des années, l'obligation 
pour les emprunteurs de réaliser dans certains délais - variables selon le cas - une 
série de travaux de sécurisation et de fournir des attestations de contrôle 
garantissant la conformité de ces travaux avec les normes de sécurité requises. Le 
Fonds exige principalement en la matière que des normes déterminées soient 
respectées en ce qui concerne la stabilité du bien, les installations d'électricité, de 
gaz, de chauffage, d'écoulement des eaux, d'aération, d'évacuation des produits de 
combustion. En 2005, le Fonds a décidé d’exiger également dans les actes de 
prêts la présence de détecteurs de fumée conformes aux prescriptions de l’arrêté 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 avril 2004 
déterminant les exigences complémentaires de prévention contre les incendies 
dans les logements mis en location. Ces détecteurs doivent donc être installés, 
lorsqu’ils ne sont pas présents. 
 
Le Fonds suit de près le respect de ces obligations. Il faut malheureusement 
constater que certains emprunteurs admettent difficilement le bien-fondé des 
travaux demandés et tardent donc à les faire effectuer. 
 
En ce qui concerne les anciens prêts en fonds B2, le remboursement anticipé du 
prêt constituait la seule sanction prévue si l'emprunteur ne respectait pas ses 
engagements en ce qui concerne les travaux et contrôles précités. Mais elle ne 
répondait forcément pas à l'objectif poursuivi par le Fonds. 
Lors de la dernière modification des deux réglementations concernant les prêts 
hypothécaires accordés en fonds B2, une solution intermédiaire a donc été 
adoptée, visant à majorer le taux d'intérêt en cas de non-respect des obligations 
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précitées. Le taux peut être porté au maximum à 8,75 % dans le cadre des prêts 
ordinaires et de 7 % dans le cadre des prêts complémentaires aux jeunes. 
 
En 2004, le Fonds a décidé d'appliquer cette sanction à l'égard des emprunteurs 
négligeant de respecter leurs engagements touchant à la sécurité, dans l'espoir 
qu'ils exécutent rapidement ceux-ci. Une procédure stricte – exposée dans le 
rapport de l’année précédente - a été mise sur pied. Elle peut aboutir, en dernier 
ressort, après deux étapes de majoration de taux et une procédure de conciliation, 
au remboursement du prêt si l’emprunteur n’accomplissait pas ses obligations. 
 
Malgré que la procédure ait été quelque peu assouplie (elle a été prolongée de 
deux mois), le taux de 78 prêts a été majoré en 2005 (prêts B2A et B2B). Cette 
mesure a suffi pour faire réagir positivement la majorité des emprunteurs 
concernés. 46 emprunteurs ont régularisé leur dossier dans les deux mois suivant 
l’application de la majoration. Dans ce cas, la hausse a été annulée. 16 ménages 
ont eu besoin d’un peu plus de temps. Pour eux, la majoration du taux a été 
maintenue jusqu’à ce que les attestations demandées soient transmises. Les 16 
autres ménages ont eu une seconde majoration du taux : 5 d’entre eux ont 
régularisé leur dossier dans les deux mois qui suivaient l’application de cette 
nouvelle majoration du taux, 5 autres un peu plus tard. 3 emprunteurs ont 
comparu en conciliation devant le juge. Un de ces emprunteurs a régularisé son 
dossier au niveau des travaux de sécurité avant la fin de l’année. Les 3 autres ont 
totalement remboursé leur prêt avec un prêt obtenu auprès d’une autre institution 
financière.  
 
En outre, 8 emprunteurs qui ont signé un prêt dans le cadre du fonds B2, ont été 
cités en conciliation. Un emprunteur a régularisé son dossier avant la 
comparution devant le juge, 3 autres l’ont fait après. Les 4 autres emprunteurs 
n’étaient toujours pas en ordre fin 2005. Pour eux, la procédure continue. 
 
En 2005, 3 ménages emprunteurs ont obtenu l’autorisation de louer une partie de 
leur logement à des tiers. Le Fonds lie cette autorisation à une augmentation du 
taux, fixée en fonction du loyer. En outre, 2 emprunteurs ont été autorisés à louer 
leur logement pour une période limitée, sans augmentation du taux, compte tenu 
des circonstances exceptionnelles dans lesquelles ils se trouvaient. En outre, 1 
emprunteur a été autorisé à fixer le siège social de ses activités professionnelles 
dans le bien. 
 
42 emprunteurs ont été autorisés en 2005 à héberger une personne apparentée ou 
une tierce personne. Ce type de demande n’obtient l’autorisation du Fonds que 
dans la mesure où l’habitabilité du bien le permet. 4 emprunteurs ont introduit la 
demande de domicilier une personne apparentée, 3 autres, une a.s.b.l. Le Fonds a 
répondu positivement à ces demandes. 
 
24 emprunteurs ont demandé, dans le cadre de leur divorce ou de leur séparation 
de fait, d’être dispensés de leurs obligations envers le Fonds. Leur demande a été 
acceptée. Dans 10 de ces dossiers, l’emprunteur qui restera dans le gage a 
sollicité un prêt complémentaire afin de racheter la part de l’autre. Ces prêts ont 
été accordés. En plus, pour 2 d’entre eux, le Fonds a consenti une prolongation de 
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la durée du prêt initial, afin que la charge en reste supportable. Pour les mêmes 
raisons, l’accord de principe pour la prolongation de deux autres prêts en cours a 
également été donné. 
 

� La gestion des paiements. 
 
En 2005, les arriérés dans les remboursements des prêts hypothécaires ont baissé 
de 21.706,68 EUR. C’est la deuxième année consécutive que les arriérés ont 
diminué en chiffres absolus. Les années précédentes, en 2001, 2002 et 2003, ils 
ont augmenté respectivement de 113.261,85 EUR, 168.131,02 EUR et 
100.165,41 EUR. 
 
Pour la première fois dans l’histoire du Fonds du Logement bruxellois, le nombre 
de prêts en cours a dépassé le cap des 5.000. Fin 2005, 5.051 prêts étaient en 
cours, contre 3.775 fin 2001. Il s’agit d’une augmentation de 33,80 %. 
Le montant total dû par les emprunteurs durant l’année 2005 s’élevait à 
47.049.195,07 EUR contre 23.515.401,85 EUR en 2001, soit le double. 
 
La proportion entre les montants échus cumulés et les arriérés cumulés atteignait 
0,27 % fin 2005, contre 0,31 % fin 2004. 
 
Vu le profil socio-économique des emprunteurs défaillants, la cession de salaire, 
telle que prévue à l’acte de prêt est souvent impossible à exécuter. 
Le législateur limite à juste titre la part de salaire saisissable ou cessible, afin 
d’assurer au débiteur un minimum vital acceptable. Pour 2005, l’arrêté royal du 9 
décembre 2004 a fixé la part des revenus non saisissables à 889,00 EUR. La 
tranche entre 889,01 EUR et 954,00 EUR était saisissable à raison d’1/5ième, soit 
13,00 EUR, la tranche entre 954,01 EUR et 1.053,00 EUR, à raison de 30,00 %, soit 
29,70 EUR et la tranche entre 1.053,01 EUR et 1.152,00 EUR, à raison de 40,00 %, 
soit maximum 39,60 EUR. Ce qui dépassait 1.152,00 EUR était intégralement 
saisissable ou cessible. Les montants précités sont majorés de 54,00 EUR par 
enfant à charge. 
 
Avant de procéder à la saisie immobilière du bien, il y a lieu d’entamer devant le 
juge des saisies une procédure en conciliation. 
 
En 2005, le Fonds a entamé 26 procédures en conciliation (contre 33 en 2004), 
dont : 
 
− 6 ont pu être arrêtées avant la séance, les arriérés étant remboursés, 

l’immeuble vendu ou suite à la désignation d’un médiateur de dettes ; 
− 13 ont abouti à un accord amiable avec fixation d’un plan d’apurement ; 
− 4 n’ont pu aboutir à un tel accord, vu l’absence des emprunteurs à 

l’audience ; 
− 3 n’étaient pas encore traitées fin 2005. 
 
Si aucune réaction positive ne suit la procédure en conciliation et si les arriérés 
augmentent, le Fonds est obligé de recourir à la procédure de saisie immobilière 
du gage. 10 procédures ont dû être entamées en 2005, contre 12 en 2004. 
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Des 4 procédures de vente publique en cours fin 2004, 1 a été transformée en 
vente volontaire. Les 3 autres procédures étaient encore en cours fin 2005. 
 
En 2005, 8 nouvelles procédures de vente publique ont été lancées, dont 5 ont pu 
être arrêtées entretemps. 3 autres procédures étaient encore en cours fin 2005. 
 
Conformément à la législation en vigueur, l’identité et les arriérés de 209 
emprunteurs défaillants ont été communiqués à la Centrale des Crédits aux 
Particuliers de la Banque Nationale en 2005. 
 

b) Dans le cadre des autres fonds. 
 
En 2005, 92 prêts étaient en cours dans le cadre du F.I.S. et du fonds B1, sensu 
stricto. Pour 79 prêts, le remboursement se déroule sans problèmes majeurs, 13 prêts 
présentent des arriérés. 
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